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La pension alimentaire

Par Jose2626, le 28/07/2023 à 15:34

Doit je continuer à payer un pension alimentaire car mon fils vie chez sa mère il commence
un contrat d,apprentissage agricole renumerer le premier août de cet année merci
cordialement

Par Marck.ESP, le 28/07/2023 à 15:40

Bienvenue
Seul le JAF peut en décider à patir des éléments nouveaux.

Par Cousinnestor, le 28/07/2023 à 15:40

Hello !

Si les déterminants de l'actuelle pension alimentaire évoluent alors il faut à nouveau saisir le
JAF pour la réviser si besoin.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21023

A+

Par Visiteur, le 29/07/2023 à 10:58

Bonjour,

Il faut respecter le jugement qui a déterminé cette pension, et si des changements
interviennent saisir le JAF à nouveau.

J'aimerais que ceux qui s'amusent (?) à effacer mes réponses le justifie ou s'abstiennent.
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